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Bonjour, 

Au cours du mois dernier, le conseil a tenu une rencontre d’information 

publique concernant le projet de développement du site de l’Auberge 

Miguasha. Cette rencontre a permis au conseil d’écouter les  

préoccupations des citoyens présents, mais aussi d’entendre les 

commentaires positifs que ce projet a suscités. 

Nous sommes extrêmement fiers de vous avoir  

dévoilé le fruit de nos démarches. Nous espérons que ce lieu unique 

soit apprécié de tous et chacun. Nous vous rappelons que dès l’été  

prochain, vous aurez accès à la plage publique et qu’au cours des  

prochains mois, il y aura des travaux de mise à niveau. 

 

Dans un deuxième temps, j’aimerais vous faire un rappel quant à la  

sécurité des piétons dans nos rues. Il faut s’assurer d’être bien visibles 

en tout temps, surtout le soir. Portez des vêtements clairs et  

munissez-vous de brassards réfléchissants. 

 

Finalement, je tiens à remercier tous les employés de la voirie  

municipale. Ces derniers jours, avec le froid polaire et les diverses  

précipitations, les conditions de travail sont mises à rudes épreuves. 

Continuez votre excellent travail. 

 

Je tiens, encore une fois, à vous remercier de la confiance que vous 

nous accordez. N’hésitez pas à nous informer de vos préoccupations. 

L’ensemble du conseil et les employés municipaux sont là pour que la 

municipalité de Nouvelle soit un milieu agréable à vivre. 

 

Au plaisir, 

 

 

Rachel Dugas, 

Mairesse 
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11 février : Messe à 19h 
19 février : Célébration de la parole à 10h 
25 février : Messe à 19h 
4 mars : Messe à 19h 
12 mars : Célébration de la parole à 10h 
18 mars : Messe à 19h 
25 mars : Messe à 19h 
6 avril : Dernière Cène du Seigneur à 16h 
7 avril : Liturgie de la passion à 15h 
9 avril : Pâques à 11h 

HORAIRE DES MESSES 



 
 
 
 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE-SCOLAIRE—NOUVEAUTÉS 

Saviez-vous qu’il a une différence entre une demande de permis et avoir un permis ? 
 
Vous devez avoir en main un permis ou un certificat d’autorisation SIGNÉ par la responsable de l’émission des 
permis et certificats AVANT de débuter vos travaux. 
 
Avoir un permis délivré avant les travaux peut vous évitez des ennuis, un arrêt de travaux et même une  
démolition. 
 
 

URBANISME — PERMIS 



 
 

 
Notre premier atelier créatif aura lieu le lundi,  

20 février à 13h30 à notre local du sous-sol de l’église. 
 

Bienvenue aux membres ! 

CERCLE DE FERMIÈRES  

Voici quelques dates à mettre dans vos agendas: 

 

Dimanche 12 février à 12h00:  

Dîner de la St-Valentin, au menu un bœuf bourguignon.  Le coût est de 

20 $/membre ou 30$/non-membre. Nous vous demandons de réserver 

votre billet auprès d'un membre du C.A. 

 

Mercredi 15 février à 13h30:   

Assemblée des membres. Veuillez apporter votre sandwich et le Club vous  

servira une soupe. 

 

Mardi 28 février de 9h00 à 16h00:   

Cours de peinture sur tissu (sac de magasinage) donné par madame 

Jasmine Sirard.  Le coût de l'atelier est de 65$, matériel inclus. Si vous  

possédez vos pinceaux, vous pouvez les apporter. Veuillez vous inscrire au 

514-823-9541, les places sont limitées. 

 

12 mars 2023 : Journée de la femme, plus de détail à venir. 

 

Au plaisir de vous rencontrer très bientôt. 

 

Mildred McBrearty, 

pour le Club des 50 ans + 

CLUB 50 ANS + 

Afin d’aider à l’intervention rapide des pompiers, il est 
important de maintenir une distance de dégagement 
de 2 mètres autour des bornes d’incendie publiques 
situées dans les limites de votre propriété.  
 
Il est de la responsabilité des propriétaires et des 
entrepreneurs de veiller à ce que les abris d’auto, les 
arbres, les arbustes et tout autre obstacle n’obstruent 
pas la borne, selon le règlement de zonage numéro 
325.1, article 4.3.3. 
 
L’entretien annuel des bornes d’incendie publiques est 
réalisé par les employés municipaux ce qui permet 
d’assurer leur bon fonctionnement. 
 
La Municipalité désire remercier les citoyens qui  
s’occupe eux-mêmes de déneiger la borne-fontaine qui 
se situe près de leur propriété. Ce petit coup de main 
est apprécié de la part des travaux publics. 

BORNES-FONTAINES 

La Municipalité de Nouvelle désire aviser ses citoyens que les bacs à  
poubelle et les bacs à recyclage doivent être installés dans votre entrée 
pour éviter les bris et les inconvénients. 
 
Après la cueillette, vous devez également replacer vos bacs près de votre 
maison afin de permettre aux charrues de bien effectuer le déneigement. 
De plus, tous les bacs sont de la responsabilité des citoyens  et la durée de 
vie moyenne d’un bac est d’environ 10 ans. Après ces années, il est  
possible que ces derniers subissent des bris à cause des intempéries  
(froid-chaud-vent-pluie-soleil).  

 

INSTALLATION DES BACS AU CHEMIN 

 

TOURNOI DE BOEUF 

 
Rond de course de Nouvelle 

Dimanche, 19 février 2023 

À 13h30 

18 $ souper et collations inclus 

 

Pour inscription : 

Via Facebook ou 418 391-7578 

La Municipalité de Nouvelle désire aviser ses citoyens que l’installation des 
affiches avec leurs numéros civiques ne doit pas être dans l’emprise du 
chemin afin d’éviter des bris lors de l’ouverture des chemins. 

INSTALLATION DES NUMÉROS CIVIQUES 




